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Nous, ministres et nos représentants, réunis à Rome pour la Réunion ministérielle de la FAO sur la 
pêche, le 12 mars 2005, 

Ayant présent à l’esprit les principes et les règles du droit international tels que reflétés dans la 
Convention des Nations Unies sur le droit de la mer du 10 décembre1982 (Convention des Nations 
Unies de 1982), 

Notant avec satisfaction l'entrée en vigueur, le 11 décembre 2001, de l'Accord aux fins de l'application 
des dispositions de la Convention des Nations Unies sur le Droit de la mer du 10 décembre 1982 
relatives à la conservation et à la gestion des stocks de poissons dont les déplacements s’effectuent tant 
à l’intérieur qu’au-delà des zones économiques exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de 
poissons grands migrateurs (Accord de 1995 sur les stocks de poissons), et de l'Accord  visant à 
favoriser le respect par les navires de pêche en haute mer des mesures internationales de conservation 
et de gestion (Accord d’application de 1993 de la FA0) le 24 avril 2003, 

Rappelant les dispositions pertinentes des autres instruments internationaux, comme la Déclaration de 
Rio sur l'environnement et le développement (1992) et le Chapitre 17 du programme Action 21, la 
Déclaration du Millénaire des Nations Unies (2000) et les objectifs du Millénaire pour le 
développement, ainsi que la Déclaration de Johannesburg sur le développement durable (2002) et le 
Plan d’application de Johannesburg, 

Réaffirmant notre engagement en faveur des principes et des normes énoncés dans le Code de conduite 
de la FAO pour une pêche responsable, 

Rappelant l'adoption de la Déclaration de Rome du 11 mars 1999 sur la mise en œuvre du Code de 
conduite pour une pêche responsable, à l'occasion de la réunion ministérielle sur les pêches, de même 
que l'adoption du Plan d'action international de la FAO visant à prévenir, à contrecarrer et à éliminer la 
pêche illicite, non déclarée et non réglementée (2001),  
  
Rappelant de surcroît la résolution sur la pêche illicite, non déclarée et non réglementée que la 
Conférence de la FAO a adoptée en 2003, 
 
Désireux de traduire les paroles en actes moyennant l'application intégrale des divers instruments 
internationaux traitant des pêches durables qui ont été adoptés ou promulgués au cours des dernières 
décennies, 
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Notant les conséquences néfastes que les activités de pêche illicite, non réglementée et non déclarée 
ont, à l'échelon mondial, sur la pérennité des pêches (depuis les pêches industrielles en haute mer 
jusqu'aux pêches artisanales), sur la conservation des ressources biologiques marines et de la 
biodiversité marine dans son ensemble, ainsi que sur les économies des pays en développement et sur 
leurs efforts visant à mettre en place une gestion durable des pêches, 

Considérant qu'il existe souvent un rapport entre la surcapacité des flottilles de pêche et la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée et conscients des incitations économiques qui motivent ces 
phénomènes,  

Reconnaissant les véritables aspirations au développement et les efforts légitimes déployés par les 
pays en développement, en particulier les petits États insulaires en développement, en faveur d'une 
gestion  et d’un développement durables de leurs secteurs halieutiques, 

Soulignant que les États du pavillon ont la responsabilité, en vertu du droit international, d'assurer un 
contrôle et une gestion effectifs des navires battant leur pavillon, et qu'il incombe à l'État du port et à 
l'État côtier de lutter contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, 

Conscients du fait qu'un suivi, un contrôle et une surveillance efficaces des pêches sont essentiels pour 
lutter contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée et que les systèmes intégrés de 
surveillance des navires ainsi qu'un registre mondial exhaustif des bateaux de pêche au sein de la 
FAO, constituent des outils fondamentaux pour cette activité, 

Constatant la nécessité de renforcer la coopération internationale à l'appui de l'élaboration d'un 
système de surveillance des navires par satellite, de manière à mettre en œuvre le Code de conduite 
pour une pêche responsable, à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée et à protéger et aider les pêcheurs en danger et reconnaissant l'assistance que la FAO peut 
offrir aux Membres qui le demandent en matière d'harmonisation de tels systèmes de surveillance des 
navires, 

Constatant les besoins particuliers des pays en développement en matière de lutte contre la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée et plus spécialement la nécessité de renforcer leur capacité de 
gestion des pêches, et 

Réaffirmant l'engagement à renforcer une gestion responsable et efficace des pêches, de façon à 
prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée et à consolider, 
à améliorer et, le cas échéant, à mettre en place, des programmes de suivi, de contrôle et de 
surveillance, y compris des systèmes de surveillance des navires, 

Nous déclarons ce qui suit: 

1. Nous nous engageons à concentrer et à intensifier nos efforts visant à appliquer pleinement 
l'ensemble des instruments internationaux relatifs à l'utilisation durable des ressources biologiques 
marines. 

2. Nous réaffirmons qu'il est nécessaire que la FAO assume un rôle de chef de file en soutenant les 
efforts déployés par les États en vue d'appliquer ces instruments, en mettant l’accent plus  
particulièrement sur l’aide aux pays en développement.  

3. Nous relancerons nos efforts destinés à: 

• élaborer et mettre en œuvre des plans d'action nationaux et régionaux pour lutter contre la 
pêche illicite, non déclarée et non réglementée, 
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• adopter, examiner et réviser, selon qu'il conviendra, les législations et réglementations 
nationales, notamment pour garantir le respect des mesures de gestion des pêches et pour 
prévoir des sanctions d'une gravité suffisante pour priver les contrevenants des bénéfices de 
leurs activités illégales et contrecarrer la poursuite des activités de pêche illicite, non déclarée 
et non réglementée, 

• assurer l'application réelle des systèmes de certification des captures en les harmonisant ou en 
les améliorant, ainsi que de besoin, 

• adopter des mesures relatives au commerce internationalement convenues, conformément au 
droit international, y compris les principes, droits et obligations énoncés dans les accords de 
l'OMC, comme le demande le Plan d'action international visant à prévenir, à contrecarrer et à 
éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, 

• veiller à ce que les décideurs et les responsables des pêches envisagent tous l'ensemble des 
options, des stratégies et des outils disponibles en matière de suivi, de contrôle et de 
surveillance et prennent les mesures nécessaires pour appliquer sans restriction les divers 
plans d'action internationaux et les mesures de suivi, de contrôle et de surveillance adoptées 
par les organisations régionales de gestion des pêches concernées et que les pêcheurs 
comprennent le rôle qui leur revient en matière de suivi, de contrôle et de surveillance,  

• veiller à ce que les États prennent, autant que possible, des mesures ou coopèrent pour 
s'assurer que les ressortissants placés sous leur juridiction ne s’adonnent pas à la pêche illicite, 
non déclarée et non réglementée ou ne la favorisent pas, et 

• s'assurer que tous les navires de pêche industrielle opérant en haute mer soient tenus, par leur 
État du pavillon, de se doter d'un système SSN au plus tard pour le mois de décembre 2008, ou 
plus tôt si l'État du pavillon ou toute organisation régionale de gestion des pêches concernée 
en a ainsi décidé. 

4. Nous préconisons les nouvelles mesures suivantes: 

• identifier, réduire et, à terme, éliminer les incitations économiques qui motivent la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée et les encouragements économiques qui entraînent 
une surcapacité des flottilles de pêche aux niveaux national, régional et mondial, 

• veiller à ce que les mesures visant à régler le problème de la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée ou de la surcapacité des flottilles de pêche dans une pêcherie ou une région 
n'entraînent pas une surcapacité dans une autre pêcherie ou région ou n'y menacent pas de 
toute autre manière la durabilité des stocks de poissons, et que de telles mesures ne portent pas 
atteinte à l'élargissement légitime des flottilles des pays en développement, d'une manière 
durable, 

• élaborer un registre mondial exhaustif des bateaux de pêche au sein de la FAO, y compris les 
navires de transport frigorifique et les ravitailleurs, dans lequel figureraient les informations 
disponibles à propos du propriétaire réel, sous réserve des prescriptions en matière de 
confidentialité conformes à la législation nationale, 

• travailler au sein des organisations régionales de gestion des pêches afin de faciliter, le cas 
échéant, la mise en commun des données d'observation et des systèmes de surveillance des 
navires par satellite, sous réserve des prescriptions en matière de confidentialité conformes à 
la législation nationale, et 
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• compléter les régimes actuels de suivi, de contrôle et de surveillance par des mesures telles 
qu'un encouragement aux flottilles de pêche à signaler les cas présumés d'activités de pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée. 

5. Nous convenons qu'il faut: 

• que les États du pavillon, les États du port, les États côtiers et, le cas échéant, les organisations 
régionales de gestion des pêches, assurent une réglementation efficace des transbordements, 
de façon à lutter contre les activités de pêche illicite, non déclarée et non réglementée et à 
prévenir le blanchiment des prises illicites, 

• que les États, ainsi que les ONG et les membres du secteur de la pêche, procèdent à des 
échanges d’informations relatives aux activités présumées de pêche illicite, non déclarée et 
non réglementée, si possible en temps réel, en collaboration avec la FAO, les organisations 
régionales de gestion des pêches et les autres accords concernés, ainsi qu'en participant 
activement au réseau international de suivi, de contrôle et de surveillance (SCS), 

• élaborer et assurer l'application effective de régimes d'arraisonnement et d’inspection 
nationaux et, le cas échéant, adoptés à l'échelon international qui soient conformes au droit 
international,, 

• renforcer les mesures prises par l'État côtier et l'État du port à l'égard des bateaux de pêche, 
conformément au droit international, de manière à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche 
illicite, non déclarée et non réglementée,  

• développer l'action internationale visant à éliminer la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée pratiquée par des navires battant "pavillons de complaisance", ainsi qu'à exiger 
l'établissement d'un "lien substantiel" entre les États et les bateaux de pêche battant leur 
pavillon, 

• renforcer les organisations régionales de gestion des pêches, de telle sorte qu'elles puissent 
plus efficacement prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non 
réglementée, et 

• appliquer pleinement les prescriptions en matière de marquage des navires, conformément aux 
spécifications et directives normalisées de la FAO pour les marques d'identification des 
navires de pêche et à toute disposition applicable des organisations régionales de gestion des 
pêches. 

6. Nous demandons instamment aux États: 

• de devenir, s'ils ne le sont pas encore, parties à la Convention des Nations Unies sur le droit de 
la mer (1982), à l'Accord d’application de 1993 de la FAO et à l'Accord de 1995 sur les stocks 
de poissons et de se conformer à leurs dispositions, 

• de s'assurer qu'ils exercent un contrôle réel et sans entrave sur les bateaux de pêche battant 
leur pavillon, conformément au droit international, afin de lutter contre la pêche illicite, non 
déclarée et non réglementée, 

• qui sont parties à l'Accord d’application de 1993 de la FAO, de soumettre à la FAO les 
données relatives aux navires autorisés à battre leur pavillon et habilités à pêcher en haute 
mer, afin de les inclure dans le Registre des autorisations des navires en haute mer, et à ceux 
qui ne sont pas encore parties à cet Accord de soumettre ces informations de leur propre 
initiative, et 
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• de fournir aux organisations régionales de gestion des pêches concernées des renseignements 

précis à propos des bateaux de pêche battant leur pavillon, conformément aux prescriptions 
adoptées par ces mêmes organisations, et, lorsqu'elles n'existent pas encore, d'instaurer de 
telles prescriptions dans le cadre des organisations régionales de gestion des pêches. 

7. Par ailleurs, nous demandons instamment que des études supplémentaires soient menées et que la 
coopération internationale soit renforcée, y compris par des transferts de technologies, en matière 
de télédétection et de surveillance par satellite des navires de pêches, afin de prévenir, de 
contrecarrer et d'éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée, en particulier dans les 
régions éloignées où les infrastructures de suivi, de contrôle et de surveillance font défaut. 

8. Nous demandons également avec insistance: 

• une assistance supplémentaire aux pays en développement afin de les aider à mettre en œuvre 
leurs engagement visant à prévenir, à contrecarrer et à éliminer la pêche illicite, non déclarée 
et non réglementée, ainsi qu'à participer efficacement à l'élaboration et à l'application des 
mesures de conservation et de gestion des pêches par les organisations régionales de gestion 
des pêches, et 

• l'offre de conseils et de formation visant à promouvoir la mise au point de régimes de gestion 
des pêches aux niveaux national et local, en vue de prévenir, de contrecarrer et d'éliminer la 
pêche illicite, non déclarée et non réglementée, y compris par des systèmes de gestion 
communautaire des pêches dans les pays où ce type de gestion est pratiqué, en reconnaissant, 
selon qu'il conviendra, le rôle des communautés côtières locales dans la gestion des ressources 
littorales, en particulier dans les pays en développement. 

9. Nous décidons d'apporter une aide financière et technique aux pays en développement pour la 
mise en service de fonctions de suivi, de contrôle et de surveillance, y compris d'un système de 
surveillance des navires par satellite, avec l'appui de la FAO et des institutions et mécanismes 
financiers internationaux concernés, et d'envisager la création d'un fonds spécial de contributions 
volontaires à cette fin. 

NOUS DEMANDONS que le Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture transmette la présente Déclaration au Secrétaire général des Nations 
Unies en vue d'un examen de la question par cette organisation. 

 


